
La contribution de 
QUALIBAT

au
Grenelle de 

l'Environnement



QUALIBAT EN QUELQUES MOTS

• Une structure indépendante et autonome;

• Agissant conformément à la norme X 50-
091 et agréée par le COFRAC;

• Des instances de direction et de décision 
animées par des professionnels de la 
construction;



UNE « ENTREPRISE QUALIBAT » 

• Est inscrite au RC ou au RM;

• Est à jour de ses charges fiscales et 
sociales et est assurée;

• A les moyens propres (locaux, matériels, 
personnel) et la surface financière pour 
produire les travaux pour lesquels elle est 
qualifiée,

• A des références à son actif

• Est informée des règles de l’Art    



INTERVENTION DE QUALIBAT

• Rôle central des entreprises de 
constructions

• Contexte de plus en plus technique et 
réglementé

• Evolution des métiers et des pratiques

• Nouveaux produits et matériaux

• Nécessité d’une évaluation objective et 
indépendante des nouveaux savoir-faire 



o Les certifications Energies Renouvelables : le 

solaire thermique, la géothermie, bois énergie
o Une mention « efficacité énergétique»

o Une certification sur la 
rénovation énergétique

o. Des qualifications EnR et « Récupération des 
eaux pluviales »

oLa certification environnementale ISO 14001

o

Les réponses de QUALIBAT



5371
Chauffe-eau solaires (CES)

5372
Systèmes solaires 
combinés (SSC) ou 

chauffage seul

5373
 Installations solaires 

thermiques

Installations solaires 
thermiques

1.1 Certification 537

1.2 Certification 538

 5381
Technicité courante

 5382
Technicité confirmée

Installations de PAC 
géothermiques

(chauffage et/ou eau chaude 
sanitaire)

1.3 Certification 539
5391

Technicité courante 
 5392

Technicité confirmée

Installations bois énergie
(systèmes combinés ou 

chauffage seul)



Mention « Efficacité énergétique », (ex-
« Economie d’énergie »): plus de 800

�Cette mention peut être attribuée en
complément d’une qualification dans un des
métiers concernés par la rénovation
énergétique.

�Elle est délivrée à toute entreprise qui a
justifié de la formation d’un minimum de
personnel (qui peut être le chef d’entreprise)
aux économies d’énergies par un organisme
reconnu apte à dispenser ce type de formation
FEEBat.



CERTIFICATION  RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE
La rénovation énergétique (8611) concerne les travaux qui sont
réalisés, dans le cadre d’une analyse globale d’un bâtiment, pour
en améliorer sa performance énergétique.

La rénovation énergétique couvre les aspects suivants : 

� L’analyse des caractéristiques énergétiques actuelles d’un
bâtiment et le diagnostic
� L’établissement d’un programme de travaux à réaliser
� La réalisation, la surveillance et la réception des travaux
� La maîtrise des interfaces et la coordination des différents
corps de métiers
�Avant les travaux, informations au client sur l'intérêt
technique et économique des améliorations proposées, mais
aussi sur les aides, subventions et offres de financement
� A l’issue des travaux, conseils sur les règles d'usage et les
pratiques comportementales qui lui permettront de limiter sa
consommation d’énergie



Gestion des marques des OP

• Gestion de la marque « Pros de la 
performance énergétique » pour la FFB 
(500 entreprises, également qualifiées 
QUALIBAT)

• Gestion de la marque « Eco-artisans » 
pour la CAPEB (2000 entreprises)



QUALIFICATION DE MESUREURS

• Création d’une qualification professionnelle 
des mesureurs de la perméabilité à l’air 
des bâtiments (8711);

• Convention avec le MEDDAT;

• Obligatoire (BBC, RT 2012)

• Ouverte aux organismes de contrôle, 
architectes, BET, diagnostiqueurs 
immobiliers



NOUVELLES QUALIFICATIONS EnR

• Modules photovoltaïques intégrés (8111)

• Modules photovoltaïques surimposés (8121)

• Chauffe-eau solaires ou systèmes solaires 
combinés (8211)

• Installations de pompes à chaleur 
géothermiques (8311)

• Installations de pompes à chaleur 
aérothermiques (8321)

• Installations thermiques bois énergie (8411)



RECUPERATION DES EAUX PLUVIALES

• Récupération des eaux de pluie à usage 
extérieur (1362)

• Récupération des eaux de pluie à usage 
intérieur (5172)



CERTIFICATION ENVIRONNEMENTALE

• Une certification progressive de la 
démarche environnementale de 
l’entreprise (ISO 14001)

• 1ère étape: engagement environnemental 
(impact sur l’environnement)

• 2ème étape: maîtrise environnementale 
(système environnemental)



QUALIBAT NORD EST

Délégué Régional: Alain Lhuissier

Adjointe: Laurence Grave

272 boulevard Clémenceau BP 13016

59706 Marcq-en-Baroeul cedex

T: 03.20.65.72.60

a.lhuissier@qualibat.com


